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par Simon d’Entremont. Le Parain a été Joseph 
Josué Amirault & laMarraine aété Francoise A- 
mirault sour dupere del’enfant aussi deSt Pierre 
de Poumkou  Joseph. G. Amirault 
Le seize Octobre mil huit cens trentetroisSigogne 
j’ai supplié les cérémonies du Baptême à 
Mathurin Jovite né le 1er jour d’août dernier du 
legitime Mariage entre Pierre D’Entremont &Ca- 
therine Duon du canton dePoumkou lepere&la 
mereprésens, Lesquels m’ont declaré quevu les cir- 
constances ilsavoient fait ondoyer leurenfant par 
Joseph Josué d’Entremont leur voisin, LeParain 
aété Jean D’Entremont &la marraine aété Marie Eli- 
zabeth sour du parain & dupere del’enfant aussi 
dela Paroisse deSt. Pierre de Poumc e deSt. Sigogne 
Le seize Octobre mil huit cens trente trois 
je Pretre Soussigné ai supplie les Cérémonies du Bapt- 
ême à Charles Jovite né le 28 Août dernier du - 
légitime Mariage entre Etienne Duon & Margue- 
rite D’Entremont dela paroisse deSt Pierre de 
Poumkou le pere &la mere présens les qu’els m’ont 
declaré que vules circonstances ils avoient fait 
ondoyer leur enfant par Cyrille D’Entremont leur 
oncle & leur voisin. Le Parain aété Charles Celéstin 
D’entemont & la Marraine aété Anne Marie Bou- 
dreau l’un grand pere & l’autre grande Mere de  
l’enfant aussi du Canton de Poumkou     Sigogne 
Le dix sept Octobre mil huit cens trente trois je 
Prêtre Soussigné ai supplié les ceremonies duBaptême 
à Anne Rosalie née le 28 deJuillet dernier dulégi- 
time Mariage entre Paul d’Entremont lejeune 
& Françoise Amiraut la mere présente leParain 
duquelle m’adeclaré quevu les circonstances elle 
avoit fait ondoyer sonenfant par Joseph Jo- 
sue d’Entremont leurvoisin Le Parain aété 
Paul Ambroise Amirault frere Charles Consanguin 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


